 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  10 JUILLET   2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le dix juillet, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine –– MM. CABUIL Dominique -  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mme  LE BOUDOUIL Catherine -– MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc - M. RENARD Yohan


Absents  Excusés :   Mmes GIUDICELLI Nadine - VALLEE Régine  - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine –

Secrétaire de séance : Madame Claudine Josse
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et  avant d’aborder l’ordre du jour demande à ses collègues d’observer une minute de silence en hommage à Marcel Langelier, conseiller municipal, décédé au cours de la nuit.
I -  APPROBATION du PROJET DEFINITIF du GITE COMMUNAL suite au RAPPORT de l’ETUDE GEOTECHNIQUE pour les FONDATIONS et à la PRISE en COMPTE du SYSTEME de PRODUCTION d’EAU CHAUDE SOLAIRE

Monsieur le Maire présente le projet définitif  établi par le Cabinet Boscher qui tient compte de la modification des fondations suite au rapport de l’étude géotechnique (mode de fondation du bâtiment existant précaire et les caractéristiques mécaniques des sols d’assise très faibles obligeant la création d’un plancher indépendant de l’existant) et du système de production d’eau chaude solaire.

Le coût estimatif des travaux passerait de 400 243.03 euros à 458 327.16 euros TTC soit  + 58 084.13€.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· décide d’approuver le projet suivant le devis estimatif présenté ;

· décide de procéder, compte tenu des nouveaux seuils des marchés publics, à une consultation pour les divers lots selon la procédure adaptée prévue au Code des Marchés Publics ;

· Charge Monsieur le maire de poursuivre toutes les démarches utiles et l’autorise à signer les pièces des marchés à intervenir pour les divers lots, avenants éventuels, décomptes définitifs des travaux ainsi que tout document se rapportant à l’opération et à son financement. 
II  – QUESTIONS DIVERSES
--------
Mariage des employés communaux : le conseil municipal décide d’offrir aux employés communaux en poste au moment de leur mariage  un cadeau d’un montant maximal de 150 euros.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 10  juillet  2009.









      Le Maire :
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